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Concours de projets dans le cadre d’une procédure ouverte à une seule étape
Etables de recherche et développement du site, Campus Agroscope Posieux

L’objet du concours est l’Agroscope Posieux en tant que site de recherche central dans le secteur agraire, 
nourricier et environnemental, sur lequel laboratoires, technologie et activités associées y sont réunis. En 
vue de la valorisation et du développement du campus, des réflexions innovantes ont été recherchées 
afin d’assurer d’une part l’extension et/ou le remplacement des bâtiments d’étable et d’exploitation, et 
d’autre part une vision générale de l’infrastructure du site et de l’environnement.

Dans le cadre d’une procédure de concours ouvert, l’Office fédéral des constructions et de la logistique 
a recherché une équipe de conception interdisciplinaire, en vue d’accompagner sur le long terme le 
développement bâti du site de l’Agroscope Posieux, dans une optique durable.

L’objectif du concours était d’articuler un projet et une démarche. Dans le périmètre du projet, il devait 
être fait des propositions en vue de la réalisation d’étables de recherche pour l’élevage de vaches et de 
porcs, ainsi qu’un centre de recherche spécialisé. La partie du périmètre de réflexion visait la recherche 
d’un concept pérenne pour l’ensemble du campus, qui définisse des « règles du jeu » et qui soit apte 
à réagir aux nouvelles exigences sur le long terme. Dans le sens de prolonger l’histoire des lieux avec 
cohérence, les bâtiments existants - facteurs d’identité dans le périmètre de réflexion - ont dû être inclus 
dans la vision globale. L’objectif visé était le développement d’une stratégie globale pour le campus de 
recherche, qui soit pionnière en matière de bien-être animal et de développement durable dans l’agri-
culture avec une anticipation exemplaire.

Pour les concepteurs et les planificateurs, il s’agissait là d’un programme spécifique, car il ne s’agit pas 
d’une étable ordinaire. La grande chance et le défi résidaient dans le fait d’associer des innovations dans 
le domaine de l’agriculture et de l’alimentation à une architecture et un aménagement paysager respec-
tueux du développement durable. Le site devait présenter des caractéristiques de qualités d’accueil éle-
vées pour les êtres humains et les animaux, et dont le caractère rayonne tant à l’intérieur qu’à l’extérieur.

De quelle manière des bâtiments et des aménagements extérieurs peuvent-ils être réalisés en économi-
sant l’énergie et les ressources, avec des émissions de gaz à effet de serre réduites et comment atteindre 
l’objectif « zéro net » de la Confédération d’ici 2040 ? Des solutions créatives ont été recherchées, elles 
combinent un mode de construction durable aux exigences d’un hébergement en étable respectueux 
des animaux. Les réflexions à propos de la réutilisation ou de la transformation des bâtiments existants 
ont fait partie de cette démarche, ainsi que les gains d’énergie, et la production de fourrage issus de 
sources renouvelables et une consommation d’énergie parcimonieuse. Les bâtiments, ainsi que la nou-
velle infrastructure du site et l’aménagement paysager, devaient s’orienter selon les futures prescriptions 
« SNBS site » et renforcer l’identité du lieu.

Agroscope, le centre de compétences de la Confédération dans le domaine de la recherche agricole 
cherche à créer un pont entre science et pratique, en intégrant les deux domaines dans ses activités. 
Dans le cadre des projets en cours et planifiés sur le site principal de Posieux, l’intention est de répondre 
aux défis actuels de l’agriculture et de l’alimentation d’une population en pleine croissance, aux exi-
gences de protection de l’air, du sol, des eaux et de la biodiversité, tout en rendant la recherche pérenne.

1	 Introduction
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Adjudicateur
Confédération suisse, représentée par l’Office fédéral des constructions et de la logistique (OFCL), 
domaine gestion de projets

Adresse de l’adjudicateur
Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL
Service des marchés publics
(b24032) Concours de projet étables destinées à la recherche, développement du site
Campus Agroscope Posieux
Fellerstrasse 21, 3003 Berne
Courriel : beschaffung.wto@bbl.admin.ch
Adresse internet du concours : www.simap.ch

Genre de concours, procédure et bases juridiques
Il s’agit d’un concours de projets à un degré en procédure ouverte conforme à la loi fédérale sur les mar-
chés publics (LMP, RS172.056.1), ainsi qu’à l’ordonnance sur les marchés publics (OMP, RS 172.056.11) 
et aux directives du DFF relatives aux procédures de concours ou de mandats d’étude parallèles du 
24 novembre 2020. Le concours de projets est en outre soumis à l’accord GATT/OMC sur les marchés 
publics (GPA ; RS 0.632.231.422 ; appel d’offres soumis aux accords internationaux). Le règlement SIA 142 
(édition 2009) et les lignes directrices complémentaires s’appliquent à titre subsidiaire.

Les langues de la procédure et celles utilisées dans le cadre des affaires qui s’ensuivront sont l’allemand 
et le français. Les projets remis pouvaient être rédigés en allemand, en français ou en italien. Pour les 
rendus en italien, la langue de procédure était, au choix, l’allemand ou le français. Le programme du 
concours était disponible en allemand et en français. Les annexes au programme du concours étaient 
disponibles en allemand et en français. En cas de divergences entre les deux versions linguistiques 
allemande et française, la version allemande fait foi. Les réponses ont été donné dans la langue de la 
question correspondante. Des formulations sous une forme genrée sont également valables pour l’autre 
sexe. Aucun jugement public n’était prévu.

Tous les participants au concours ont accepté le présent programme du concours, la phase des ques-
tions/réponses et les décisions du jury en matière d’appréciation. Tous les participants ont été tenus au 
respect strict de l’anonymat des travaux remis, et ce, dans toutes les phases du concours. Les documents 
remis ne devaient fournir aucune indication sur leurs auteurs. Toute violation de la confidentialité aurait 
entraîné une exclusion de la procédure.
En cas de litige de droit civil, le for est Berne.

2	 Dispositions relatives à la procédure
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Jury

Jury professionnel
Hanspeter Winkler 		 Architecte ETH SIA, responsable de la gestion de projet OFCL, président
Marcia Akermann 		  Architecte ETH SIA, Zurich, suppléante
Salome Hug 		  Ingénieure civile ETH SIA, Bâle
Sven Matt 		  Architecte ZT, A - Bezau
Laurent Saurer 		  Architecte EPFL FAS SIA, Lausanne
Simon Schöni 		  Architecte paysagiste HES FSAP SIA, Berne

Jury spécialisé
Loris Zorzetto 		  Architecte ETH SIA, gestion de portefeuilles OFCL
Joël Bérard 		  Chef de domaine stratégique de recherche Systèmes de production 
			   Animaux et santé animale, Agroscope, membre du comité de direction
Corinne Boss 		  Responsable du domaine de compétence Animaux et produits d’origine 	
			   animale et Haras national suisse, Agroscope, membre du comité de direction

Experts avec voix consultative
Bernard Thalmann		 Commune Hauterive, Vice-syndic et conseiller communal 
Pascal Toffel 		  Directeur, Grangeneuve
Ruth Kellenberger 		 Architecte TU, cheffe de projet du maître d’ouvrage OFCL
Alfred Keller 		  Développeur de projets OFCL
Erich Gartmann 		  Responsable d’objets OFCL
Jörg Schwarzentruber	 Conseil en développement durable OFCL
Yvo Aeby			  Responsable des animaux servant à la recherche, Agroscope
Simone Dumas 		  IEC, rendement, coûts
Matthias Egger		  Egger Partner, concepteur d’étables spécialisé
Harald Brülhart		  ECAB, protection incendie et inondations
Bruno Schletti		  CSD, énergie, infrastructures, développement durable
Felix Brunner		  Metron Bern AG, circulation

Accompagnement de la procédure / examen préliminaire
Boegli Kramp Architectes SA, Architectes FAS SIA SWB
Adrian Kramp, Julia Döring

Somme des prix et mentions
La somme totale des prix s’élevait à CHF 330’000.-, hors TVA. Ce montant correspond au double de la 
rémunération ordinaire pour la prestation à fournir dans le cadre du concours. Trois à sept prix étaient 
prévus. Un maximum de 40% de la somme totale des prix était disponible pour d’éventuelles mentions. 
Il n’existait aucun droit à une indemnité fixe. Les prix et les indemnités ne faisait pas partie des hono-
raires versés par la suite.
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3	 Données de base

Situation initiale
Dans le cadre de la stratégie des implantations adoptée en 2020 par le Conseil fédéral, le site central de 
Posieux doit à l’avenir concentrer divers domaines de recherches, ainsi que des activités d’Agroscope 
indépendantes d’un site spécifique. 
Actuellement, un nouveau bâtiment de recherche, réalisé par Danz Architektur AG, est en cours de réali-
sation. Un nouveau bâtiment de conférences, conçu par les architectes Butikofer de Oliveira, a récemment 
été achevé, et le bureau LVPH architectes a été mandaté pour le changement d’affectation d’un bâtiment 
existant de recherche et d’administration. Les étables et les bâtiments d’exploitation existants des archi-
tectes Schaller, Lateltin et Oberson sont utilisés pour la recherche depuis le milieu des années 1970.

Objectifs
En raison de l’organisation d’un concours de projet à un degré en procédure ouverte selon le règlement 
SIA 142, l’Office fédéral des constructions et de la logistique recherchait une équipe de planification 
multidisciplinaires avec planificateur général, qui propose des solutions novatrices et globales pour de 
nouvelles étables de recherche, l’infrastructure du site, ainsi que la prise en compte du contexte envi-
ronnemental du campus Agroscope Posieux. Les projets de concours devaient avoir pour objectif de 
répondre de manière optimale tant aux contraintes fonctionnelles et opérationnelles qu’aux exigences 
en matière de bienêtre des animaux et de développement durable, tout en créant une contribution 
culturelle et bâtie de qualité pour le site.

Étables de recherche et bâtiments d’exploitation
Dans le périmètre de projet du concours – de la première étape de réalisation – de nouvelles étables de-
vaient être projetées sur le périmètre sud du projet, actuellement vierge de construction. Ces dernières 
doivent répondre aux standards actuels de la recherche, remplacer des surfaces d’étables existantes et 
engendrer des conditions modernes pour les animaux et les collaborateurs.
Dans le périmètre de réflexion – concernant des étapes de construction plus tardives – des concepts 
de réaffectation ou de transformation des étables et des bâtiments d’exploitation existants ont été 
recherché, ainsi qu’une vision du développement du campus pour la totalité du périmètre de réflexion. 
Fondamentalement, il s’agit de satisfaire les exigences d’Agroscope en matière d’étables et de bâtiments 
d’exploitation.

Environnement
Les projets devaient proposer un concept des aménagements extérieurs portant sur la totalité du site 
du campus. Il était convenu d’intégrer au sein des réflexions aussi bien les exigences opérationnelles 
impératives – comme par exemple une desserte fonctionnelle des étables – que des aspects résultant du 
microclimat, de l’utilisation des eaux de pluie, de la biodiversité, ainsi qu’une qualité spatiale extérieure 
qui favorise le bien-être des collaborateurs. En ce qui concerne la prise en compte de l’aspect environ-
nemental dans le périmètre du projet, il était également convenu de proposer des solutions réalistes, 
crédibles à long terme avec des espaces libres et une qualité d’aménagements extérieurs conférant une 
identité propre au lieu.

Infrastructure du site
La notion d’infrastructure du site englobe l’alimentation entre bâtiments (par exemple : eau potable, 
eaux usées, alimentation électrique, évacuation du lisier, etc.), ainsi que la localisation des locaux 
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techniques destinés aux transformateurs, à la production de chaleur, etc. L’infrastructure actuelle du 
site nécessite à moyen et à long terme une rénovation complète et une extension. Il était attendu des 
concepts crédibles, destinés à être approfondis par la suite, au cours du développement du projet.

Périmètre du projet et périmètre de réflexion
Une distinction a été faite entre le périmètre du projet et le périmètre de réflexion.

Périmètre du projet
Le périmètre du projet englobe la première phase de construction de nouvelles étables de recherche et 
de bâtiments d’exploitation dans la partie sud du campus, actuellement vierge de construction. Les pro-
jets devaient proposer une étable de recherche avec environ 120 vaches laitières, une étable pour 100 
porcs, ainsi que le centre KERN, qui se consacre à la recherche avec un nombre réduit d’animaux, dans 
des conditions spatiales contrôlées.

Il était attendu des étables innovantes, flexibles d’utilisation et fonctionnelles, dont l’architecture reflète 
une utilisation destinée à la recherche. Enfin, les projets devaient intégrer dans leur concept la circulation 
piétonne et motorisée, ainsi que l’aménagement des espaces extérieurs.
Le pourtour du périmètre du projet se situe contre les étables existantes, de manière à permettre la pour-
suite du travail de recherche sur le cheptel sans interruption jusqu’à la prise de possession des nouveaux 
bâtiments. La limite sud du périmètre du projet permet une certaine souplesse concernant son empla-
cement. Dans l’éventualité où la surface indiquée ne suffisait pas à proposer un projet de qualité, les 
participants étaient autorisés à élargir légèrement le périmètre en direction du sud.

Périmètre de réflexion
Dans le périmètre de réflexion, des concepts pérennes ont été recherchés pour les futures étapes de 
construction des étables de recherche et des bâtiments d’exploitation. Les affectations dans ce périmètre 
comprennent des étables pour l’engraissement des bovins, des porcs, des petits ruminants et l’élevage 
des bovins, ainsi que divers bâtiments d’exploitation tels que des silos et moulins à fourrage.
De plus, il était prévu de développer des plans d’ensemble pour l’aménagement paysager et l’infrastruc-
ture du site sur le campus. L’aménagement paysager inclut les voies d’accès nécessaires à l’exploitation 
en dehors des bâtiments, ainsi que des espaces verts pour les hommes et les animaux.

Périmètre du projet
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CB
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AF AG

CC
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La sous-tâche relative à l’infrastructure du site comprenait son approvisionnement en équipements tech-
niques avec les installations correspondantes, qui devront être rénovées à long terme. Les qualités architec-
turales des étables existantes, en particulier les sheds caractéristiques, confèrent actuellement au campus 
une identité distinctive. Dans un souci de pérennité du patrimoine architectural et de préservation des 
ressources, un accent particulier a donc été mis sur l’analyse minutieuse des bâtiments existants AE à AJ.
Le présent plan d’ensemble, ainsi que l’étude préliminaire pour le site Agroscope Posieux, résument les 
études menées jusqu’à présent sur le développement du site.

Développement durable
Dans le cadre du concours de projets, le maître d’ouvrage a l’intention de mettre en oeuvre les objectifs 
de la Stratégie pour le développement durable 2030 du Conseil fédéral et de continuer à soutenir la 
Stratégie énergétique 2030, la Stratégie climatique, la Stratégie Biodiversité Suisse et la Conception « 
Paysage Suisse ». Conformément aux directives du „SNBS Areal“, il convient de viser la meilleure certifica-
tion possible.

Critères sociaux
La conception de qualité et l’intégration habile des nouveaux bâtiments dans leur environnement 
doivent avoir valeur d’exemple pour des futures constructions agricoles. Une solution globale cohérente 
a été recherché qui tienne compte du fait que l’exploitation de la recherche doit fonctionner pendant 
et après chaque étape de la réalisation. L’évolution des besoins des utilisateurs exige une flexibilité d’utili-
sation appropriée. Dans le cadre de leurs activités de recherche, les collaborateurs ont dû disposer de 
possibilités d’interaction adaptées sur le site.

Critères économiques
La prise en compte des coûts a dû être réfléchie pour l’ensemble du cycle de vie des bâtiments et de 
leur environnement; outre les coûts d’investissement (coûts de construction et de démolition), les coûts 
d’exploitation et d’entretien sont considérés de la même manière. La technique du bâtiment doit suivre 
le principe de la séparation des systèmes. Elle ne peut être installée que dans des parties du bâtiment 
qui ont au moins la même durée de vie. L’accessibilité et la possibilité de révision doivent être garanties. 
Dans l’esprit des solutions low-tech, les mesures passives sont à privilégier. 
Pour la première étape d’extension, la Confédération a l’intention d’investir environ 40 millions de CHF, 
TVA comprise. Les mesures de construction dans le périmètre du projet ont dû être mises en oeuvre en 
fonction des moyens de financement, le cas échéant par étapes. Les crédits pour les autres étapes d’amé-
nagement seront demandés dans le cadre de l’évolution future du projet.

Critères environnementaux
Le maître d’ouvrage attache une grande importance à l’utilisation de matériaux de construction 
recyclables et respectueux des ressources et du climat, comme le bois. Du point de vue de la politique 
climatique, une quantité d’énergie grise et d’émissions de gaz à effet de serre le plus faible possible est 
au centre des préoccupations, afin de satisfaire aux futures exigences de réduction absolue des émis-
sions de gaz à effet de serre. Les principes globaux de l’économie circulaire, tels que la réutilisation et 
la déconstruction, doivent être appliqués lors de l’élaboration des projets. L’objectif du „zéro net“ doit 
également être atteinte dans la mesure du possible lors de l’exploitation du site, conformément aux 
directives relatives à la planification énergétique.
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Conditions-cadres
Il convenait d’élaborer un projet propre à obtenir une autorisation de construire pour le programme 
proposé dans le cadre du périmètre du projet et du périmètre de réflexion. Outre les lois, règlements et 
normes pertinents des domaines de la construction, de la protection de l’environnement, de la sécurité 
du travail et des entreprises, les règles générales de la construction s’appliquaient également. Il était 
également expressément exigé de respecter la législation suisse actuelle sur la protection des animaux.

Parcelles et périmètre de planification
La parcelle no. 44 est propriété de la Confédération suisse, représentée par l’Office fédéral des construc-
tions et de la logistique. La parcelle adjacente à l’est appartient à l’institut agricole du Canton de Fri-
bourg. Au nord, la limite est formée par la route cantonale, également propriété du Canton de Fribourg.

Parcelle 44
ZIA / Secteur A

1. Campus Agroscope existant
2. Ferme La Tioleyre
3. Institut agricole de Grangeneuve (IAG)

1

2

3



12 

Concours de projets dans le cadre d’une procédure ouverte à une seule étape
Etables de recherche et développement du site, Campus Agroscope Posieux

Conditions-cadres en matière de règlement des constructions
Le campus Agroscope est situé à l’intérieur de la parcelle no. 44 (commune Hauterive FR) d’une surface 
d’environ 340’000 m2, dont environ 145’000 m2 sont situés dans la zone des instituts agricoles (ZIA). La 
zone de l’institut agricole se divise en un secteur A (Agroscope), dans lequel se trouve le périmètre du 
concours, et un secteur B (Grangeneuve).

La révision de la planification locale (PAL) de la commune d’Hauterive est en cours d’achèvement, en vue 
de sa mise à l’enquête et de son adoption par la Direction du développement territorial, des infrastruc-
tures, de la mobilité et de l’environnement (DIME). Sous réserve de son approbation, les dispositions 
suivantes entreront en vigueur et sont à respecter dans le cadre du concours.
	 - Indice volumétrique max. 3,75 m3/m2 fixé pour l’ensemble du secteur
	 - Coefficient d’utilisation max. 0,75
	 - Distance aux limites min. 9,25 m
	 - Hauteur totale : maximum 18,50 m
	 - Degré de sensibilité DS III
	 - Contraintes figurant dans l’annexe 4 du règlement des constructions (document en langue 	
	   française)
	 - Le règlement d’exécution en matière d’urbanisme (RCU) et la loi sur l’aménagement du 	
	   territoire et les constructions (LATeC), ainsi que tous les autres règlements en matière de
	   constructions.

Bâtiments existants
CA 	 Bâtiment de recherche
	 (en construction)
CB 	 Bâtiment de Conférence, Cantine
CC 	 Centre de recherche apicole
	 (en planification)
AD 	 Bureaux, laboratoires
	 (en planification)
AE 	 Étables des boeufs
AF 	 Étables des boeufs et des moutons
AG 	 Porcherie
AH 	 Stockage de la nourriture
AI 	 Locaux d’exploitation
AJ 	 Remise, bâtiment provisoire
AM 	 Hangar

Périmètres
	 Périmètre du projet
	 Étables et bâtiments d’exploitation
	 Périmètre de réflexion
	 Étables et bâtiments d’exploitation
	 Périmètre de l’aménagement
	 et des infrastructures du site
	 Zone archéologique
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4	 Examen préalable

Les plans et maquettes des 10 projets ont été remis dans les délais à l’Office fédéral des constructions et 
de la logistique OFCL.

Le programme du concours du 21 août 2024 ainsi que les réponses aux questions du 27 septembre 2024 
ont servi de base à l’examen préalable.

L’objectif de l’examen préalable était de vérifier que les projets remis respectaient les prescriptions conte-
nues dans le programme du concours. Il s’agissait également de constater d’éventuelles irrégularités qui, 
conformément à l’art. 12 de l’OMP et à l’art. 19 de la SIA 142, pourraient conduire à l’exclusion.

Tous les projets ont été vérifiés quant aux respects des aspects formels (délais de rendus, intégralité des 
documents requis, lisibilité, anonymat et langue), ainsi qu’aux conditions matérielles (respect de la don-
née, respect des conditions cadres et respect du programme des locaux).

En parallèle, les projets ont été préalablement examinés par différents experts en ce qui concerne 
l’utilisation et l’exploitation, la durabilité, la technique du bâtiment et l’infrastructure du site, l’accès et la 
circulation, la rentabilité, ainsi que la protection contre l’incendie.

Les résultats ont été consignés dans le rapport d’examen préalable du 21 janvier 2025.
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5	 Evaluation

Le jury s’est réuni les 21 et 23 janvier 2025. L’évaluation a eu lieu dans le bâtiment de conférences 
d’Agroscope Posieux. Cette séance s’est déroulée à huis clos. Le rapport d’examen préalable a été distri-
bué et expliqué au comité d’évaluation le premier jour de la réunion du jury.

Projets déposés

01	 BLÜMLI	 07	 La vache, le cochon, le mouton,
02	 CHEMINS DE TRAVERSE		  l’arbre et le maître
03	 CITÉ RURALE	 08	 les nefs des champs
04	 Curieux	 09	 Patio
05	 DOMUS AGRARIA	 10	 Rétro-ingénierie	
06	 FLEX		

Critères d’évaluation
Conformément au programme du concours, les projets ont été évalués selon les critères suivants :

·	 Expression architecturale (analyse du site, implantation, volumétrie, qualité architectonique)
·	 Utilisation et fonctionnalité (flexibilité d’utilisation, affectation chauffée/non chauffée, processus 	
	 d’exploitation optimisés)
·	 Intégration des volumes bâtis dans l’espace paysager et bâti
·	 Qualité des espaces extérieurs (diversité, qualité de vie élevée)
·	 Concept architectural et fonctionnel innovant 
·	 Bien-être des animaux (climat intérieur, lumière du jour, besoins en surfaces)
·	 Respect des schémas d’interdépendances dans le cadre du fonctionnement des étables
·	 Fonctionnalité des étables en vue de la recherche avec les animaux (circulation du bétail, 
	 alimentation)
·	 Satisfaction des critères en matière de développement durable
·	 Économie (coûts d’investissement, d’exploitation et de cycle de vie)
·	 Desserte, stationnement et cheminements
·	 Concept structurel, de fondations et d’installation technique du bâtiment
·	 Concept à propos de l’infrastructure du site

Approbation de l’examen préalable
L’examen préalable a été pris en compte et approuvé par le jury.

Admission à l’évaluation
Il a été décidé d’admettre tous les projets à l’évaluation, car les écarts constatés lors de l’examen prélimi-
naire peuvent être considérés comme mineurs par rapport à l’ensemble du site.
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Premier tour d’élimination
L’évaluation s’est concentrée sur l’intégration paysagère et urbaine, l’expression architecturale, notam-
ment en ce qui concerne l’implantation et les volumes, ainsi que sur la qualité des espaces extérieurs.

Décision d’exclusion
Quatre projets ne parviennent pas à convaincre sur le plan de l’urbanisme, de l’exploitation et du volume, 
et sont donc exclus lors du premier tour:
02	 CHEMINS DE TRAVERSE
06	 FLEX
07	 La vache, le cochon, le mouton, l’arbre et le maître
10	 Rétro-ingénierie

Deuxième tour d’élimination
Lors de du deuxième tour, la conception architecturale, la fonctionnalité d’exploitation ainsi que l’organi-
sation spatiale des projets restants sont discutées et évaluées de manière approfondie.

Décision d’exclusion
Les trois projets suivants sont éliminés lors du deuxième tour, n’ayant pas réussi à convaincre pleinement 
selon l’ensemble des critères d’évaluation:
03	 CITÉ RURALE
04	 Curieux
09	 Patio

Décision sur les projets retenus pour la sélection finale
Le jury a décidé à l’unanimité de retenir les trois projets restants pour la sélection finale et de les exami-
ner plus en détail en termes de rentabilité:
01	 BLÜMLI
05	 DOMUS AGRARIA
08	 les nefs des champs

Tour de vérification
Les décisions et éliminations précédentes ont été confirmées par le jury.

Indemnisation
Le jury s’est réjoui des dix projets de qualité présentés au concours et a décidé, compte tenu du nombre 
de projets soumis, de verser une indemnité fixe. Pour couvrir les frais, tous les projets remis seront 
indemnisés à hauteur de 15’000 CHF chacun, TVA en sus. Le jury remercie tous les participants pour leurs 
précieuses contributions.



16 

Concours de projets dans le cadre d’une procédure ouverte à une seule étape
Etables de recherche et développement du site, Campus Agroscope Posieux

Evaluation des projets sélectionnés et classement
Lors de la deuxième journée de délibération, l’experte en économie a présenté les résultats de l’exa-
men de rentabilité des trois projets retenus. Parallèlement, les rapports de projet rédigés par les jurys 
professionnels et spécialisés ont également été lus. Après une discussion approfondie, le jury a décidé à 
l’unanimité du classement et de la répartition des prix suivants.
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6	 Décision du jury

Classement et attribution des prix

1. Rang I 1. Prix	 BLÜMLI� CHF 70’000.-
2. Rang I 2. Prix	 DOMUS AGRARIA� CHF 62’000.-
3. Rang I 3. Prix	 les nefs des champs� CHF 48’000.-

Recommandations du Jury
Le jury recommande à l’Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL de confier la poursuite 
des études aux auteurs du projet classé premier.

Lors de la suite des travaux, les recommandations suivantes doivent être prises en compte.
Le jury recommande au mandant et à Agroscope de procéder à un examen critique des affectations qu’il 
est préférable d’intégrer dans la première étape d’extension.
Il est recommandé aux auteurs du projet lauréat de vérifier le positionnement de la porcherie, qui devrait 
être le plus éloigné possible du bâtiment de conférences et d’administration en raison des émissions 
d’odeurs.
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Appréciation et remerciements
Une profonde transformation fondamentale et extension du site de l’Agroscope Posieux est prévue ces 
prochaines années. Dans le cadre des mesures de remplacement et d’extension des bâtiments d’exploita-
tion et des étables, des idées novatrices étaient recherchées. Les exigences liées à cette démarche se sont 
avérées aussi multiples que complexes.

Dans l’optique d’un développement durable à long terme du site d’Agroscope Posieux, un périmètre 
de projet et un périmètre de réflexion ont été définis dans le cadre de la procédure, chacun devant 
être élaboré avec un degré de détail différent. Les questions fondamentales portaient sur l’intégration 
des nouvelles constructions dans le paysage et dans le contexte bâti du site. La réflexion a porté sur la 
manière de générer une harmonie au sein de l’hétérogénéité du campus existant et de requalifier le site. 
Établir un dialogue entre les étables des années 1970 et la future extension était également une priorité.

Malgré la grande complexité de la thématique et du programme particulièrement ambitieux, le jury a pu 
évaluer dix projets de grande qualité, provenant de Suisse et de l’étranger. Le large éventail d’approches 
conceptuelles a apporté une contribution précieuse aux discussions et à la décision du jury. Grâce au 
niveau d’approfondissement des projets soumis, des discussions constructives et des débats ont pu être 
menés à plusieurs niveaux. La qualité remarquable des projets a également conduit le jury à attribuer un 
défraiement fixe à l’ensemble des équipes pour leurs contributions.

Le projet lauréat répond de manière particulièrement convaincante aux exigences du concours concer-
nant les futures étables et bâtiments d’exploitation, ainsi qu’à l’infrastructure et l’aménagement du site. 
Le jury est convaincu que le projet permettra de faire évoluer ses qualités urbanistiques, fonctionnelles 
et architecturales en fonction des besoins et des priorités des futures constructions.

L’ Office fédéral des constructions et de la logistique OFCL, en tant que maître d’ouvrage, remercie cha-
leureusement les auteur.e.s des projets pour la qualité exceptionnelle de leur travail et leurs précieuses 
contributions. Des remerciements supplémentaires sont adressés à l’accompagnement du concours, au 
jury ainsi qu’à toutes les personnes impliquées pour l’excellente préparation et l’exécution.
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Le présent rapport à été approuvé par les membres du jury:

7	 Approbation du rapport

Jury professionnel

Hanspeter Winkler, président

Marcia Akermann, suppléante 

Salome Hug

Sven Matt

Laurent Saurer

Simon Schöni

Jury spécialisé

Loris Zorzetto

Joël Bérard

Corinne Boss
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8	 Projets classés

B LÜM L I  (01)

les nefs des champs (08)

D O M US  AG R A R IA  (05)

1. Rang | 1. Prix

Planificateur général et architecte:

COMAMALA ISMAIL ARCHITECTES SARL

2. Rang | 2. Prix

Planificateur général et architecte:

Ferrari Architectes Lausanne SA

3. Rang | 3. Prix

Planificateur général et architecte:

NYX ARCHITECTES
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Planificateur général et architecte

COMAMALA ISMAIL ARCHITECTES SARL, 2800 Delémont

Collaborateurs

André Mota, Eric Bonhôte, Lamya Zayakh, 

Diego Comamala, Toufiq Ismail

Ingénieur civil

Baukonstrukt AG, 2503 Biel/Bienne

Ingénieur CVS

BESM SA, 1523 Granges-Marnand

Ingénieur électrique

EEO Etudes Electriques Olivetta SA

BLÜMLI (01)
1.  R A N G  |  1.  PR IX
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Le projet BLÜMLI se caractérise par son intervention aussi sensible que contextuelle dans la composition 
existante du campus. Le projet témoigne d’une compréhension profonde de la topographie préexistante 
et de la structure bâtie existante. La relation avec la trame orthogonale, ainsi que la mise en scène volon-
taire d’axes de visions sur le paysage environnant, ancrent le projet dans son contexte et génèrent une 
forte identité en lien avec l’histoire du lieu. L’articulation du campus selon un axe est-ouest et nord-sud 
permet un zonage fonctionnel et une différenciation des flux de circulation.

La disposition des nouvelles étables orientées est-ouest génère une composition spatiale perméable et 
poreuse, qui établit un dialogue intéressant avec l’orientation nord-sud des structures existantes. Cette 
disposition génère un continuum spatial différencié qui favorise l’interaction visuelle entre les zones 
fonctionnelles, tout en évitant un effet monolithique.

Le centre KERN, positionné de manière centrale, sert d’élément identitaire et de plate-forme destinée à la 
transmission du savoir et à l’innovation. Il relie les diverses fonctions et les utilisateurs variés du campus 
et facilite les avancées scientifiques.

Le périmètre de réflexion proposé présente un fort potentiel pour la valorisation du campus, notamment 
grâce à la construction d’un bâtiment d’accueil et à la démolition de la halle centrale, qui offre une nou-
velle configuration de l’accès au site. Le réaménagement de la connexion avec la ligne de bus par une 
allée d’arbres a également un effet positif sur le développement du site, en améliorant l’accessibilité et 
l’identification du lieu. La surface libre centrale ainsi créée permet l’aménagement d’une zone d’accueil 
attrayante. L’ajout d’infrastructures complémentaires au noyau central renforce la perméabilité et les 
connexions au sein du tissu du campus. Le jury recommande de vérifier la réalisation de ces propositions, 
dès la première phase de réalisation.

La disposition des nouvelles étables – ruminants au sud et porcs au centre – est jugée critique en raison 
des émissions olfactives potentielles émanant de l’élevage des porcs. Un réaménagement qui permette 
d’éloigner le plus possible l’étable des porcs des bâtiments AD, CB et CA, serait souhaitable. Pour des 
raisons hygiéniques, une mutualisation des usages en tant qu’abattoir et espace de stockage est à éviter.

Sur le plan d’ensemble, les bâtiments d’exploitation et la composition des espaces libres sont placés de 
manière convaincante. L’axe central ouvert commence de manière cohérente par un élargissement en 
forme de place le long de la rue de la Tioleyre, qui est ensuite accentué spatialement par une rangée 
d’arbres plutôt banale. Malheureusement, l’aménagement de cet axe reste trop schématique, il manque 
de caractère et de diversifications. La manière dont cet axe pourra fonctionner comme une liaison pour 
la mobilité douce, séparée d’un trafic de service, manque de clarté. En raison de l’absence d’éléments 
d’aménagement et de mobilier urbain, l’utilisation de cet espace libre important ne peut être identifié en 
tant que zone de détente.

La rangée d’arbres clôturant le complexe de recherche à l’est est trop dominante et une trop grande et 
entre en concurrence avec celle de l’axe paysager. Le long de la rue de la Tioleyre, une nouvelle rangée 
d’arbres délimite un espace fonctionnel entre les bâtiments d’exploitation et la rue. Elle accompagne et 
valorise l’axe de circulation, qui prendra de l’importance à l’avenir. Les deux autres rangées d’arbres, ainsi 
que les espaces verts situés entre les étables et les bâtiments d’exploitation semblent difficilement réa-
lisables, en raison de contraintes fonctionnelles. Une composition plus détaillée des espaces extérieurs, 
ainsi que des précisions concrètes sur la desserte et le trafic de service, font globalement défaut.

Le langage architectural du projet, inspiré des constructions rurales, réinterprète subtilement les pay-
sages de toits en béton existants. Les formes accueillantes des toitures, avec leurs avant-toits, offrent une 
protection contre les intempéries, tant pour les personnes que pour les animaux. Le long de l’axe visiteur 
orienté nord-sud, elles signalent la zone d’entrée et assurent une orientation claire. Les avant-toits hori-
zontaux le long de l’axe longitudinal structurent la façade et lui confèrent une apparence élégante.
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Les étables manquent toutefois d’une solution adéquate sur le plan conceptuel et fonctionnel pour la 
protection contre les intempéries. Une membrane textile ou un revêtement translucide pourrait optimi-
ser le bien-être animal et intégrer harmonieusement les étables dans l’image architecturale d’ensemble. 
Les ouvertures zénithales, disposées au centre, assurent un bon éclairage et une ventilation naturelle, 
contribuant ainsi à un climat sain des étables. La référence subtile à la structure de toiture existante est 
relevée positivement. Le traitement des finitions de la façade au niveau de la halle couverte doit être 
revu d’un point de vue conceptuel.

La réutilisation des éléments des halles existantes n’a pas été suffisamment prise en compte dans le pro-
jet. Un concept de réemploi, intégrant le démontage des halles dans le processus de planification et de 
construction, pourrait offrir des avantages à la fois écologiques et économiques, tout en répondant aux 
exigences d’utilisation agricole. Il manque ici des propositions concrètes. De même, le projet manque 
de précisions sur la technique du bâtiment, notamment en ce qui concerne l’efficacité énergétique et 
l’utilisation des énergies renouvelables.

Du point de vue de la gestion des animaux de rente, c’est-à-dire en matière d’élevage, d’alimentation et 
de traite des vaches laitières, le projet présente un excellent potentiel. L’accès aux pâturages, l’un des 
aspects prioritaires de la recherche et de la gestion des vaches laitières par Agroscope, est bien assuré 
et fonctionnel, tout en nécessitant toutefois quelques adaptations. Le projet peut répondre aux besoins 
des chercheurs pour mener des essais expérimentaux. La position du centre KERN, suffisamment éloigné 
des émissions de gaz et d’odeurs, permet une bonne visibilité de cette infrastructure stratégique, de 
même qu’une bonne gestion des animaux et du fourrage. Le nouveau positionnement des installations 
de production et de stockage du fourrage est souligné de manière positive.

Les surfaces en partie surdimensionnées destinées aux ruminants sont à revoir, afin d’assurer une 
utilisation efficace. Par ailleurs, dans le cas des porcs, la détention commune de différentes catégories 
d’animaux avec des exigences divergentes en matière de climat d’étable, affecte le bien-être animal. 
Dans l’optique de disposer de plus grandes aires de sortie, les distances entre les porcheries et les étables 
pour vaches laitières devraient être optimisées.

Les poteaux en bois de la structure porteuse sont décrits comme des profilés composés d’un support 
intérieur et de planches. Les cadres en bois lamellé-collé sont complétés par un tirant en acier, ce qui 
permet d’obtenir des profilés élancés. La reprise et la transmission des efforts au niveau des nœuds des 
cadres, en particulier en ce qui concerne l’ancrage des tirants, semblent cependant encore soulever des 
interrogations sur le plan géométrique.

L’écartement des cadres, de cinq mètres, permet l’emploi de panneaux de bois aggloméré comme cou-
verture porteuse sans chevrons, ce qui assure la stabilisation statique horizontale. La transmission des 
forces horizontales du plan de toiture vers la fondation doit cependant être davantage précisé. D’éven-
tuels éléments supplémentaires nécessaires pourraient être intégrés en façade. En raison de la position 
du bord de la couverture, les extrémités des poutres sont exposées aux intempéries, ce qui compromet 
leur durabilité. En revanche, l’ajout d’une poutre faîtière permet de manière efficace et élégante le porte-
à-faux des toitures côté pignon. D’un point de vue opérationnel, la trame des poteaux ne répond pas de 
manière optimale aux exigences fonctionnelles de l’exploitation agricole et nécessite des adaptations.

En résumé, le projet BLÜMLI présente une approche réfléchie du développement du campus, qui 
convainc par son insertion sensible au lieu et sa composition spatiale claire. Le réaménagement de la 
zone d’accès et la conception architecturale recèlent un grand potentiel pour la valorisation du site. Tou-
tefois, afin de garantir une fonctionnalité optimale, un haut niveau de bien-être animal et un développe-
ment durable global, des adaptations sont nécessaires concernant la disposition des étables, la mutuali-
sation des usages et l’intégration de stratégies de réemploi, ainsi que des précisions sur les installations 
techniques et l’efficacité énergétique.
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Planificateur général et architecte

Ferrari Architectes Lausanne SA, 1003 Lausanne

Collaborateurs

Jean-Baptiste Ferrari, Frédéric Meisser, 

Maëva Li, Audrey Billy, Pauline Blanc, 

Kevin Campigotto, Sara Ekström

Ingénieur civil

Bois Initial SA, 1110 Morges

Ingénieur CV

Chuard Ingénieurs Fribourg SA, 1700 Fribourg

Ingénieur sanitaire

Fluides Concepts SA, 1020 Renens

Ingénieur électrique

Open-ing SA, Bureau d’ingénieur en électricité, 1762 Givisiez

Architecte paysagiste

Profil paysage Sàrl, 1400 Yverdon-les-Bains

Planification des étables

Delta Plan Carrel Sàrl, 1720 Corminboeuf

DOMUS AGRARIA (05)
2.  R A N G  |  2 .  PR IX
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Le concept du projet DOMUS AGRARIA reprend l’articulation existante du site, en partie ouverte, et la 
développe dans sa logique inhérente. L’aménagement composé de trois – respectivement quatre dans 
le futur – parties de bâtiments orientées nord-sud engendre un prolongement calme et naturel des axes 
principaux existants. Le développement linéaire des bâtiments se fond dans l’espace paysager ouvert, 
tandis que le développement en longueur légèrement échelonné génère une transition subtile avec 
la topographie adjacente. Le tracé orthogonal des voies génère une forte perméabilité dans toutes les 
directions, ainsi qu’une relation marquée avec le site et le contexte environnant.

Un axe d’exploitation clairement orienté est-ouest constitue l’espace de transition entre les deux 
volumes existants et les nouveaux bâtiments. Cet axe débute par le Centre KERN, dont le dégagement 
spatial de son implantation lui permet une identification claire et valorise sa fonction de centre de 
recherche. Toutefois, l’extension présentée dans la phase conceptuelle réduit la visibilité de ce centre et 
nécessite une réévaluation dans le cadre de développements futurs.

Les étables qui se succèdent s’articulent avec une zone de tête fonctionnelle. La disposition proposée 
(ruminants à l’ouest et porcs à l’est) semble adéquate au regard des critères d’exploitation. Les voies de 
circulation implantées entre les bâtiments desservent l’ensemble du site, du nord au sud. Elles per-
mettent des déplacements efficaces et libres de perturbations, tant pour les animaux que les hommes. 
À l’intérieur des étables destinées au bétail, un parcours protégé – parallèle aux tracés de circulation – 
permet aux animaux de se diriger vers les pâturages adjacents.

Aussi bien dans le périmètre de projet que dans le périmètre de réflexion, le projet dénote grande 
sensibilité des ressources à disposition, etv d’une approche respectueuse du développement durable. Le 
réemploi poussé à son maximum et le recyclage témoignent du respect des structures bâties existantes, 
considérées comme les éléments fondamentaux de l’identité culturelle du campus Agroscope. La ges-
tion des sols, ainsi que la composition intelligente des espaces, ouverte et extensible, permettent une 
large gamme de scénarios futurs possibles.

Issu du plan d’ensemble, l’axe central ouvert constitue l’épine dorsale marquante du projet. Des espaces 
libres traités de manière variée, présentant un potentiel d’affectation diversifié, se développent de la 
place d’accès à la rue de la Tioleyre au belvédère. Au sud, ce dernier marque le point final avec une 
perspective impressionnante sur l’espace paysager empreint de charme. La place qui donne accès à la 
rue de la Tioleyre intègre avec élégance la différence de niveau avec le bâtiment de la cantine. Des zones 
de repos, des lieux de réunion, des espaces de pique-nique, ainsi que des prairies réservées aux rumi-
nants sont placés de manière harmonieuse sous des arbres clairsemés, qui apportent un peu d’ombre. 
Les déplacements piétons et cyclistes font partie intégrante du traitement des espaces libres, tandis que 
la circulation motorisée bénéficie de ses propres voies le long des bâtiments d’exploitation, à l’est de 
l’axe central ouvert. L’intégration de la rétention et de l’infiltration des eaux enrichit aussi bien la qualité 
d’usage que la diversité des espaces de vie.

Les surfaces réservées aux parkings, abondamment plantées d’arbres, se fondent visuellement dans l’axe 
central ouvert, ce qui est perçu comme un inconvénient d’un point de vue spatial. En ce qui concerne 
l’aménagement des espaces libres, les bâtiments d’exploitation et les étables, aucune explication n’est 
donnée et ils demeurent vraisemblablement indéfinis, même s’ils paraissent adéquats.

Le concept de circulation et de dessertes assure la séparation des voies motorisées et des déplacements 
à pied et à vélo. Il manque néanmoins des indications précises sur les déplacements à l’intérieur des 
étables, ainsi que des données concernant le stationnement vélos.

Le langage architectural des nouveaux bâtiments s’inspire de celui des bâtiments agricoles. Leur inter-
prétation subtile permet une simplicité de langage, sans tomber dans la banalité. Selon un principe 
structurel commun, les zones fonctionnelles des quatre nouveaux bâtiments sont, sans distinction, 
couvertes d’une toiture commune. L’image des toitures ondulantes qui en découle s’impose comme 
une interprétation des sheds existants. La composition asymétrique des couvertures peut néanmoins 
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ne pas être entièrement respectée, en raison de problématiques conceptuelles. Cependant, la découpe 
spécifique produit une certaine animation en façades.

La conception ouverte des couloirs intérieurs destinés au bétail peut être soulignée. Ils élargissent la 
spatialité des étables et participent à créer l’atmosphère d’une cour intérieure. En toiture, des incisions 
continues au-dessus de ces circulations intérieures articulent habilement les volumes bâtis, disposés en 
direction du paysage environnant.

Entre le pragmatisme de bâtiments ruraux utilitaires et l’exigence des nouveaux bâtiments d’exploita-
tion d’incarner un modèle, les auteurs du projet sont parvenus à formuler des réponses adéquates. Les 
constructions en bois sont performantes, pleines de sens, tout en restant rationnelles avec un langage 
simple. Les frises en bois à finement texturées créent toutefois une enveloppe élégante. Les volumes 
ouverts de grande dimension bénéficient d’un ancrage généreux au sol, en raison de leur dimension 
importante. Le traitement des détails, respectueux du matériau, témoigne d’une conscience de l’indis-
pensable protection des éléments constructifs contre les intempéries. La durabilité et l’atmosphère, 
considérées comme bases d’un cadre de travail attrayant, se répercutent au niveau de la spatialité et de 
la matérialisation.

Au regard de l’élevage régulier de bétail, c’est-à-dire l’élevage, l’alimentation et la traite de vaches, le 
projet DOMUS AGRARIA est extrêmement bien conçu et présente un excellent potentiel. Le système de 
gestion de la nourriture, ainsi que l’accès aux surfaces de pâturage est garanti et parfaitement fonction-
nel. Néanmoins, les zones réservées au pacage des animaux doivent être optimisées.

La position stratégique du centre KERN lui confère une bonne visibilité et permet une excellente ges-
tion des animaux et du fourrage. La distance entre le centre KERN et les sources principales de gaz et 
d’odeurs est excellente.

Le potentiel de développement du bâtiment AD et du dépôt CA aux emplacements proposés est 
également salué. Du point de vue des exigences agricoles, l’utilisation des bâtiments existants doit être 
soigneusement réfléchie, d’autant plus que le projet montre peu de potentiel de développement à long 
terme pour la mise en œuvre de stratégies complémentaires dans le périmètre de réflexion.

À titre de réflexion, il semble qu’il puisse être possible d’intégrer l’étable des porcs Grangeneuve à celle 
d’Agroscope, à une date ultérieure.

La structure porteuse en bois, par l’utilisation de cadres à trois articulations, libère l’espace intérieur de 
tout élément porteur. La portée des cadres de 5.8 mètres est franchie par des poutres en bois massif, ce 
qui permet de diminuer l’utilisation d’éléments en bois lamellé-collé. Le jury salue cet effort. La stabili-
sation horizontale dans le sens de la longueur permet d’optimiser l’espace. L’asymétrie assumée du sys-
tème porteur s’intègre de manière harmonieuse à l’ensemble sans entraîner de désavantages structurels.

Dans le cadre d’une démarche de réemploi et de recyclage, la réutilisation de la toiture en sheds est 
saluée. L’idée sagace très simple, mais pleine de sens, visant à une surélévation de la structure de base 
et à la dépose/ repose des éléments de toiture a du sens d’un point de vue écologique et économique. 
Avec peu de moyens, le projet montre qu’il est possible d’envisager un développement pérenne du site, 
tout en préservant le patrimoine bâti.
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Planificateur général et architecte

NYX ARCHITECTES, 8004 Zürich

Collaborateurs

N. Chollet, Y. Gramegna, J. Comben, K. Endres, 

G. Duarte Pita, A.Correira

Ingénieur civil

WaltGalmarini AG, 8008 Zürich

Ingénieur CVS

Müller.Bucher AG, 8048 Zürich

Ingénieur électrique

R+B engineering ag, 3006 Bern

Architecte paysagiste

Skala Landschaft Stadt Raum GmbH, 8045 Zürich

Planification des étables

DeLaval AG, 6210 Sursee

les nefs des champs (08)
3.  R A N G  |  3.  PR IX
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Un nouvel aménagement extérieur, rectangulaire, arboré et orienté nord-sud, organise les aménage-
ments extérieurs du nouveau campus et en relie ses diverses parties. Cet espace ouvert a été conçu 
de manière à préserver la biodiversité. Il se présente comme un espace de détente, ainsi que comme 
un point de référence pour les usagers du campus. Ce nouvel espace ouvert structure l’axe vert et les 
entrées de l’ensemble des bâtiments, nouveaux et existants.

Le nouveau bâtiment d’élevage s’intègre harmonieusement dans le périmètre des constructions, sous 
une généreuse toiture pliée à plusieurs pans. La façade allongée bordant l’espace vert se trouve ainsi 
ponctuée par une succession de petits pignons, évoquant l’échelle d’une ferme ou d’une serre. La 
grande toiture est régulièrement interrompue par de longs patios, suggérant l’idée d’un laboratoire à 
ciel ouvert. Cette typologie est intéressante. Malgré tout, le jury considère comme trop fragile la ferme-
ture des patios à leurs extrémités par un petit segment de toit.

Un autre nouvel espace ouvert relie la nouvelle construction à l’ancienne partie rénovée au nord. Cet 
espace abrite les infrastructures techniques (silos, cuves, etc.), ainsi que le bâtiment KERN, qui s’ouvre 
sur le paysage à l’est. L’infrastructure agricole métallique y est ainsi mise en valeur en tant que nouvelle 
interface identitaire, contrastant avec le grand bâtiment plissé et chaleureux construit en bois. Ce nouvel 
espace central établit clairement un lien entre l’ancienne partie historique rénovée au nord et la nouvelle 
extension au sud, qui comprend l’ensemble du nouveau programme. Toutefois, la disposition des 
différents éléments techniques sur l’interface et le centre KERN aurait pu être plus rationnelle et mieux 
réfléchie, compte tenu de la proximité de l’axe vert et des nuisances liées aux fosses, silos et générateurs 
d’odeurs.

Les bâtiments existants au nord sont soigneusement rénovés de manière minimale, afin de réduire 
l’impact et de maîtriser les énergies grises. L’esprit et l’histoire du lieu sont préservés. Une extension est 
envisagée au sud du nouveau bâtiment pour accueillir les porcs de Grangeneuve. 

La distribution du programme sous le vaste toit s’effectue d’ouest en est, conformément aux principes 
agricoles par bandes programmatiques (en référence aux champs). Les ruminants sont localisés dans les 
zones situées au nord, tandis que les porcs se trouvent dans la partie sud. Les accès situés aux extrémités 
des bandes programmatiques permettent une circulation efficace et rationnelle. Cependant, la pro-
blématique des vents dominants, notamment la bise venant de l’est, ainsi que l’expression des façades 
entre les volumes n’est pas traitée de manière convaincante. Les avant-toits intérieurs des patios peinent 
à atteindre leur dimension adéquate et n’assurent pas une protection suffisante de la façade intérieure 
en bois dans les patios.

La conception des étables pour ruminants et porcs présente des insuffisances sur le plan fonctionnel. Le 
jury relève une grande qualité à l’alternance entre les espaces clos et ouverts, qui engendre une qualité 
spatiale, ainsi qu›une organisation programmatique précise. 

Le vaste ensemble plissé, doté d›une forme singulière et unitaire, confère une image novatrice et intéres-
sante à la future extension de l’Agroscope de Posieux. Cependant, les espaces situés entre les volumes 
sous le grand toit n›offrent pas véritablement de solutions nouvelles et, en fin de compte, les façades 
apparaissent particulièrement fermées et sans grand intérêt.

La construction en bois, avec une structure conçue de manière rationnelle et offrant la possibilité de 
la préfabrication, confère au projet une qualité architectonique qu’il convient de relever. La structure, 
ainsi que les façades, mettent en valeur les essences de bois massif de la région, inscrivant ainsi le projet 
dans une démarche locale. Certains aspects pratiques, notamment la facilité de nettoyage des socles en 
béton, ont été pris en considération.

Le nouveau bâtiment pousse assez loin l’étude énergétique pour le nouveau complexe en relation avec 
les ressources à disposition (sondes géothermiques, stockage des énergies, panneaux solaires, récupé-
rations des énergies liées aux animaux). La toiture est particulièrement intéressante pour la production 
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d’énergie solaire photovoltaïque. En résumé, le bâtiment cherche à être exemplaire et est particulière-
ment bien étudié.

L’axe central ouvert incarne dans le cadre du campus Agroscope l’espace extérieur créateur d’iden-
tité. En tant que place asphaltée qui débute à la rue de la Tioleyre, il modifie son aspect de manière 
constante, avant de se transformer au sud en pré verdoyant se prolongeant par le paysage cultivé. 
Encadré par des grandes plaques de béton coulé sur place, l’espace libre acquiert un caractère formel 
appuyé, qui conduit en même temps à une perte de naturel et de légèreté, qui seraient souhaitables 
à côté de l’exploitation agraire. Le réfectoire, dont l’accès par un nouvel escalier de grande dimension, 
prend également un caractère trop institutionnel. 

Des cerisiers suisses caractérisent l’axe ouvert central avec leurs floraisons printanières et leurs colora-
tions automnales. Des sièges, des fontaines et des renfoncements au sol destinés à la rétention d’eau, 
au drainage et aux infiltrations d’eaux pluviales offrent l’infrastructure nécessaire. L’axe, emprunté par la 
circulation piétonne et cycliste, se prolonge de manière claire à l’ouest. La voie dédiée à la circulation liée 
à l’exploitation se développe, quant à elle, à l’est. Toutes les exigences liées à l’infrastructure de desserte 
sont ainsi prises en compte.

La surface de parking, plantée d’arbres, s’intègre intelligemment à l’axe des espaces libres, renforçant ainsi 
son effet spatial. La surface fonctionnelle entre les bâtiments existants et les nouvelles étables crée une 
interruption spatiale au bon endroit, tout en prenant en compte la relation avec le paysage environnant.

Dans la perspective de la gestion des animaux de rente dans le périmètre du projet, c’est-à-dire l’élevage, 
l’alimentation et la traite de vaches laitière, le projet LES NEFS DES CHAMPS possède un potentiel accep-
table. Toutefois, en vue d’organiser des flux d’exploitations efficients, d’autres adaptations importantes 
sont nécessaires, par exemple au niveau de la distribution des catégories d’animaux et des espaces exté-
rieurs rattachés aux étables. De même, les silos et le stockage du purin sont mal positionnés. La gestion 
du fourrage est néanmoins satisfaisante. L’accès aux pâturages est assuré. La gestion des animaux durant 
les essais expérimentaux correspond aux besoins des chercheurs de manière satisfaisante, mais incom-
plète.

L’emplacement proposé du centre KERN est inadapté en raison de la distance insuffisante par rapport 
aux sources de gaz et de mauvaises odeurs. L’emplacement de l’étable des porcs Grangeneuve est 
néanmoins correctement choisi, de telle sorte qu’il pourra être intégré à l’étable des porcs Agroscope, 
à une date ultérieure. Dans l’ensemble, il existe peu de marge de développement dans le périmètre de 
réflexion, en vue d’une potentielle extension future.

La structure porteuse en bois est conçue comme un système de cadres résistants à la flexion dans le sens 
transversal et longitudinal. Les dimensions choisies autorisent des portées qui favorisent l’utilisation de 
bois lamellé-collé. La portée des chevrons de 7,4 mètres nécessite également l›utilisation de bois lamellé-
collé, ce qui, au final, ne permet pas d›effectuer une construction sans colle. Les espaces intérieurs sont 
généreusement dimensionnés et permettent des modifications d’affectation ultérieures. Parallèlement, 
la disposition des raccords résistants à la flexion dans les deux directions constitue un certain obstacle 
pour une éventuelle extension de la construction. Le passage à un système doté de contreventements 
dans le sens longitudinal du bâtiment devrait faire l’objet d’une vérification. L’encadrement du complexe 
bâti par les connexions ponctuelles des toitures soulève certaines questions constructives et engendre 
quelques difficultés structurelles. 

En résumé, on peut retenir que le concept de la généreuse toiture, qui recouvre tous les volumes 
grâce à ses plis et à ses découpes évoquant des patios, crée une échelle adaptée au site et propose un 
concept intéressant pour des étables. En contrepartie, la répartition des affectations n’est pas optimale 
et nécessite des adaptations organisationnelles et d’exploitation. L’ambitieuse conception architecturale 
et constructive ne parvient pas totalement à convaincre. Un point positif à souligner est le traitement de 
l’espace libre ainsi que l’infrastructure de desserte, étudié avec soin.
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9	 Projets non classés

CI T É  R U R A L E  (03)

Curieux (0 4)

Patio  (09)

Planificateur général et architecte:

Lopes Brenna Sagl

Planificateur général et architecte:

Gerber Architekten GmbH

Planificateur général et architecte:

KKWSM3W
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CH E M I N S  D E  T R AV ER SE  (02)

FL E X  (06)

la  vache,  le  cochon,
le  mouton,  l ’arbre
et  le  maître  (07)

Rétro ingénier ie  (10)

Planificateur général et architecte:

LVPH architectes Sàrl

Planificateur général et architecte:

butikofer de oliveira architectes sàrl

Planificateur général:

uas unternehmen für architektur 

und städtebau ag

Architecte:

Dürig AG

Generalplaner und Architektur:

Itten + Brechbühl AG
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Planificateur général et architecte

Lopes Brenna Sagl, 6830 Chiasso

Stefano Moor architetto, 6900 Lugano

Collaborateurs

Cristiana Lopes, Giacomo Brenna

Ingénieur civil

Ingegnere Pedrazzini Guidotti Sagl, 6900 Lugano

Ingénieur CVS

Studio d’ingegneria Visani Rusconi Talleri (VRT) SA,

6807 Taverne

Ingénieur électrique

Elettroconsulenze Solcà SA, 6850 Mendrisio

Architecte paysagiste

Maja Leonelli architettura del paesaggio Sagl,

6830 Chiasso

Planification des étables

Agrion Architecture Sàrl, 1040 Echallens

CITE RURALE (03)
2E  TO U R
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Planificateur général et architecte

Gerber Architekten GmbH, D-44149 Dortmund

Collaborateurs

Eckhard Gerber, Benjamin Sieber, Thilo Rohländer,

Josephine Stein, Yin-jiao Wie, Natalie Baude, Sina Abbassi

Ingénieur civil

merz kley partner GmbH, A-6850 Dornbirn

Ingénieur CVS

Amstein + Walthert AG, 8050 Zürich

Physique du bâtiment

ISRW, Institut für Schalltechnik, Raumakustik, 

Wärmeschutz Dr. Ing. Klapdor GmbH,

40468 Düsseldorf

Curieux (04)
2E  TO U R
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Planificateur général et architecte

KKWSM3W, 8032 Zürich

Collaborateurs

Rico Oberholzer

Ingénieur civil

ACS Partner AG, 8050 Zürich

Ingénieur CVSE

PZM Zürich AG, 8048 Zürich 

Planification des étables

Strickhof Fachstellen und Dienstleistungen,

8315 Lindau

Patio (09)
2E  TO U R
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Planificateur général et architecte

Itten + Brechbühl AG, 3013 Bern

Collaborateurs

Georg Precht, Emile Mermillod, Mia Dorta,

Yves Reinacher, Nicolas Schafer,

Francisco Jaramillo, Benoit Hauviller

Ingénieur civil

Kissling + Zbinden AG, 3608 Thun

Concepteur structure bois

PIRMIN JUNG Schweiz AG, 3600 Thun

Ingénieur CVSE

EPRO ENGINEERING AG, 3073 Gümligen

Architecte paysagiste

LAND Suisse, 6900 Lugano

Planification des étables

Krieger AG, 3178 Bösingen

CHEMINS DE 
TRAVERSE (02)
1ER  TO U R
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Planificateur général et architecte

LVPH architectes Sàrl, 1700 Fribourg

Collaborateurs

Paul Humbert, Guillaume Barblan, Maxime Raynaud,

Adrien Simon, Matilde Guiomar, Divna Krasteva

Ingénieur civil

sd ingénerie fribourg SA, 1700 Fribourg

Ingénieur CV

Toedtli Energie Ingénieurs Conseils, 

2074 Marin-Epagnier

Ingénieur sanitaire

Duchein SA, 1752 Villars-sur-Glâne

Ingénieur électrique

Open-ing SA, Bureau d’ingénieur en électricité, 

1762 Givisiez

Architecte paysagiste

MG associés Sàrl, 1486 Vuissens

Planification des étables

Profarm SA, 1522 Lucens / Anitech SA, 1462 Yvonand

FLEX (06)
1ER  TO U R
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Planificateur général et architecte

butikofer de oliveira architectes sàrl, 1007 Lausanne

Collaborateurs

Serge Butikofer, Olivia de Oliveira 

Ingénieur civil

Alberti Ingénieurs SA, 1005 Lausanne

Ingénieur CVS

Weinmann-Energies SA, 1040 Echallens

 

Ingénieur électrique

Betelec SA, 1029 Villars-Ste-Croix VD

Planification des étables

AGRIDEA, 1001 Lausanne

La vache, le cochon, 
le mouton, l'arbre et 
le maître (07)
1ER  TO U R
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Planificateur général

uas ag – unternehmen für architektur und städtebau ag,

8004 Zürich

Architecte

Dürig AG, 8004 Zürich 

Collaborateurs

Guillermo Dürig, Alice Bidorini

Ingénieur civil

Basler & Hofmann AG, 8032 Zürich

Ingénieur CVSE

Amstein + Walthert AG, 8050 Zürich 

Architecte paysagiste

Vetschpartner Landschaftsarchitekten AG, 

8001 Zürich

Planification des étables

Krieger AG, 6017 Ruswil

Rétro-ingénierie (10)
1ER  TO U R
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